. ) 1 @
Jan;/ier 202‘4:' 4

2
§ s

)

(%)
3

. /

//

L’abondement et l'intéressement : deux pépites du partage de la valeur

11 128,32 € d’abondement maximum annuel cumulé PEE(l) + PERCOL(l) + de 45 904 €

Par an et par bénéficiaire
pour 2024, exonérés de

34 776 € d’intéressement maximum placé sur un plan d’épargne salariale et retraite charges fiscales et sociales
(\ L’abondement, certifié pépite d’or !
' \
w L’entreprise compléte d’'un L’épargne brute
Le dirigeant verse abondement brut de constituée est de

Exemple avec

Développer une épargne salariale et retraite toujours plus performante et responsable.
C’est ca, étre investi dans votre avenir. Y NATIXIS

INTEREPARGNE
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